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GLOSSAIRE : 
 
Carbone  
Ce terme est ici équivalent dans son emploi aux Gaz à Effet de Serre (GES), qui sont exprimés en 
tonne équivalent CO2 (dioxyde de carbone).  
 
Changement climatique  
Désigne l’ensemble des perturbations climatologiques causées par l’augmentation de l’effet de serre 
et imputées en majorité aux activités de l’homme.  
 
Effet de serre  
Processus naturel résultant de l’influence de l'atmosphère sur les différents flux thermiques 
contribuant aux températures de la Terre.  
 
Émissions de GES  
Libération de GES ou de précurseurs de tels gaz, exprimée en équivalent tonne de CO2, dans 
l'atmosphère au-dessus d'une zone et au cours d'une période donnée.  
 
Empreinte (ou impact) climatique (ou carbone)  
Somme des émissions de GES imputables à l’activité d’un organisme ou à l’existence d’un produit.  
 
Facteur d’émission  
Valeur représentative visant à relier la quantité de GES rejetée dans l'atmosphère à une activité 
associée à ses rejets. Généralement exprimé en poids du GES divisé par un poids unitaire, le 
volume, la distance ou la durée de l'activité émettant des GES.  
 
Gaz à effet de serre (GES)  
Constituant gazeux de l'atmosphère naturel ou anthropogène, qui absorbe et émet le rayonnement 
d'une longueur d'onde spécifique du spectre du rayonnement infrarouge émis par la surface de la 
Terre, l'atmosphère et les nuages. Les GES comprennent le dioxyde de carbone (CO2), le méthane 
(CH4), l'oxyde nitreux (N2O), les hydrofluorocarbures (HFC), les hydrocarbures perfluorés (PFC) et 
l'hexafluorure de soufre (SF6).  
 
Niveau de certitude / Incertitude  
Degré de fiabilité que requiert l'utilisateur dans la validation ou la vérification d’une donnée.  
 
Tonne équivalent CO 2  (t eq CO 2) 
Unité permettant d’uniformiser l’impact des six différents GES d’après leur Pouvoir de 
Réchauffement Global (PRG), c’est-à-dire leur impact sur l’effet de serre. 
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1 CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

Créée en 2009, SYbois est née d’une volonté commune d’entrepreneurs désireux de faire évoluer 
leur métier. Aujourd’hui, SYbois est un acteur incontournable sur le marché de l’ossature bois, un 
fournisseur de  façades préfabriquées en usine permettant de limiter l’impact de la construction 
des bâtiments sur l’environnement .  

 

 
Figure 1: Système constructif SYbois  

 (http://sybois.com/sybois/le-systeme-constructif) 
 
 
 
 
SYbois souhaite évaluer l’empreinte carbone de leur solution bois et la mettre en regard de deux 
solutions génériques, à performances thermiques équivalentes, une se reposant sur la solution 
brique et l’autre sur la solution parpaing. 
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2 METHODE EMPLOYEE 

 
L’évaluation des émissions de gaz à effet de serre de la structure SYbois  
s’appuie sur la méthode et l’outil Bilan Carbone® créée par l’ADEME en 2004 et 
aujourd’hui sous la tutelle de l’Association Bilan Carbone.  
 
 
 
Cette évaluation répond également aux préconisations développées dans le 
guide sectoriel du Bilan carbone® pour le bâtiment, rédigé conjointement par 
l’ADEME et le CSTB. 
 
 
 
Outre les facteurs d’émissions fournis par la Base Carbone, qui constituent le socle de l’outil Bilan 
Carbone®, des données spécifiques pour les matériaux de construction ont été recherchées sur la 
base de données INIES, et sur la base de données Ecoinvent qui fait référence en matière d’analyse 
de cycle de vie 
 
 
 
 
 
 
 

Informations additionnelles : 
 
 
 

 
 
Pour la collecte de donnée et la modélisation, un habitat composé de 148 m2 de structure SYbois 
(épaisseur de ouate de 145 mm) a été considérée (102 m2 de superficie au sol). 
Il est entendu par structure, les parements, l’ossature, les isolants (fibre de bois et ouate de  
cellulose), les menuiseries (cadre PVC), les tasseaux de bois et la charpente. 
Ainsi, le comparatif ne prend pas en considération les émissions de gaz à effet de serre inhérentes 
au terrassement, à la toiture (excepté la charpente), à la plomberie, à l’électricité, aux 
aménagements et finitions intérieures. 
Les émissions dues à l’utilisation du logement et à son démantèlement n’ont pas été incluses dans le 
périmètre d’évaluation.  
 
Le comparatif porte sur des solutions constructives à performance thermique équivalente, en 
l’occurrence avec une  résistance thermique surfacique proche de  4,5 m2.K/W. 
 

Tableau 2 : Postes d’émissions prises en compte dans l’évaluation 
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Le déroulement de l’évaluation : 
 
 

Figure 2 : schéma de déroulement de l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre  

 
 

LANCEMENT DE LA MISSION ET DEFINITION DU PERIMETRE 

Cette phase a fait  l’objet d’une première réunion permettant de : 

- Présenter les enjeux, les objectifs et la méthode Bilan Carbone®. 

- Identifier les personnes ressources et leur attribution de données à collecter. 

- Valider le planning prévisionnel et le périmètre d’étude. 

COLLECTE DES DONNEES 

La phase de collecte est déterminante pour la qualité et la précision des informations. Dans un 
souci d’optimisation des ressources employées, des rencontres individuelles de certains acteurs de 
la collecte ont également été proposées, afin de saisir et compléter certaines informations 
directement au sein de l’entreprise ou du chantier. Cette phase a permis: 

- La création des questionnaires de collecte. 

- Le suivi de la collecte de l’information avec les personnes clés. 

- La déclinaison des données collectées par type de structure. 

MODELISATION 

La modélisation des données permet de traduire les informations collectées en émissions de 
gaz à effet de serre. Le guide des facteurs d’émission mis à disposition par la méthode Bilan 
Carbone est utilisé, ainsi que les bases de données Ecoinvent et INIES afin de s’adapter à la 
spécificité du secteur Bâtiment. La modélisation inclut l’intégration des données dans l’outil Bilan 
Carbone, la consolidation des données clés et des résultats. 

RESTITUTION 

La restitution a pour objectif de traduire de façon claire et pédagogique les résultats de 
l’évaluation. Les supports livrés sont en mesures d’être réutilisés dans une perspective de 
sensibilisation des parties prenantes. Un document présentant les résultats généraux au format 
Power Point pour une présentation au grand public et ce présent rapport présentant les résultats 
pour une transmission des résultats de l’évaluation. 
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3 RESULTATS  

3.1. STRUCTURE SYBOIS 

La modélisation des données collectées a permis d’évaluer les émissions de gaz à effet de serre, de 
la solution constructive SYbois, à 4 950 kg eq CO 2. Celles-ci sont réparties au global de la manière 
suivante: 

 
Figure 3 : répartition des émissions de la phase de construction par poste, en pourcentage 

 

En approfondissant l’exploitation des résultats globaux, on observe que les « Intrants », qui 
comprennent les matériaux de construction, représentent 2 967 kg eq CO2 soit 60 % de la structure. 
 
Focus intrants : 
 
La figure suivante montre la répartition des intrants: 

 
Figure 4 : répartition des émissions des intrants, en kg eq CO2  et en pourcentage 

 
Cette répartition montre que la menuiserie présente près de la moitié des impacts « matériaux », plus 
du quart de l’impact global. L’aluminium représente quand à lui le deuxième poste (plus du tiers) 
d’émissions GES des intrants. 
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Focus Fret : 
 
Les transports amont (approvisionnement des matériaux) et aval (acheminement de la structure de 
l’atelier au chantier)  représentent plus du tiers des émissions de gaz à effet de serre. 
L’approvisionnement en bois nécessaire pour l’ossature et le bardage émet près de 350 kg eq CO2. 
Le bois concerné par ce fret provient pour moitié de Vendée, et, de Belgique pour l’autre moitié. 
 
La figure ci-dessous montre l’effet du bénéfice induit par une source locale : 

 
Figure 5 : Emission de GES induit par le fret en approvisionnement bois (ossature et bardage), en kg eq CO2 

 
 
Prise en compte du carbone séquestré par le bois: 
 
Si on considère des émissions « évitées » par la séquestration du carbone dans le bois de 
construction, on peut ôter 4,5 teq CO2  pour la solution constructive (près de 30 kg eq CO2/m

2), on 
obtient alors une différence de taille avec l’analyse initiale, puisqu’on arrive à une empreinte carbone 
quasi nulle de la structure, comme l’indique le graphique ci-dessous : 
 

 
Figure 6: Prise en en compte de l’effet séquestration du carbone dans le bois 

 

Une considération légitime, puisque la durée de vie des logements est estimée à 100 ans, à l’instar 
de la durée de vie du CO2 dans l’atmosphère. Il est à noter également que cette durée de vie est 
supérieure à la durée de renouvellement des forêts de résineux européennes. 
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Périmètre étendu : 
 
Il s’agit ici d’allouer une fraction des émissions de GES inhérentes au fonctionnement de l’entreprise 
à la solution constructive;  la référence étant le m2 de structure élaboré, une hypothèse de production 
de 70000 m2 annuellement est retenue. Sont ainsi inclus dans cette extension, l’impact des 
infrastructures, du parc informatique  et le déplacement du personnel. 
 
Les résultats montre une augmentation de 3%, on passe ainsi de  4,95 t eq CO2 à 5,09 t eq CO2. 
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3.2. SYSTEME GENERIQUE BRIQUE: 

 
Composition du système: Biobrique (R = 1,15) + 100 mm de laine de verre GR32 (R = 3,15)  
 
 

 
 

 
Figure 7 : répartition des émissions en pourcentage 

 
 
Focus intrants : 
 

Tableau 1 : répartition des émissions des intrants, en kg eq CO2   
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3.3. SYSTEME GENERIQUE PARPAING: 
 
Composition du système: mur parpaing (R = 0,21) + 140 mm de laine de verre GR32 (R=4,35) 
 

 

 
Figure 8 : répartition des en pourcentage 

 

 
Focus intrants : 
 

Tableau 2 : répartition des émissions des intrants, en kg eq CO2   
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4 COMPARAISON 

Le bois d’œuvre apparaissant dans les deux solutions correspond à la charpente utilisée pour la 
structure SYbois. Dans la même logique les mêmes menuiseries ont été utilisées. 
En ce qui concerne l’usage d’acier et de matériaux connexes (vrac), des hypothèses identiques ont 
été considérées pour les deux génériques.  
 

 
Figure 9 : Emissions GES « globales » des trois structures, en t eq CO2 

 
Sans considérer l’effet séquestration carbone dans le bois, le graphique ci-dessus permet déjà le 
constat d’un très net bénéfice pour la solution bois par rapport aux deux autres solutions : 85% 
d’impact en plus pour la structure parpaing et 99% pour la structure brique. 
Ceci est notamment du à l’impact du poste immobilisation (comprenant la consommation d’énergie 
pour la phase chantier et les amortissements des engins), mais surtout à l’usage de matériaux très 
fortement différenciant. 
 

Focus Intrants : 
 

 
Figure 10 : Emissions GES « intrants » des trois structures, en t eq CO2 
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En effet, le matériau brique présente la responsabilité des émissions de plus de 3 t eq CO2 à lui seul, 
le parpaing quant à lui montre des émissions GES à hauteur de plus de 2 t eq CO2. 
 
Focus Structure : 
 
 
. SYbois : Bois (Bardage/OSB/Fibre/Tasseaux) + Ouate de cellulose  
 

� 378 kg eq CO2, soit moins de 3 kg eq CO2/m
2 

 
. Brique : Biobrique + Laine de verre (100mm) 
 

�  3 573 kg eq CO2, soit 24 kg eq CO2/m
2 

� Soit une augmentation de 945% 
 
. Parpaing : Parpaing + Laine de verre (140mm) 
 

� 2 894 kg eq CO2, soit près de 20 kg eq CO2/m
2 

� Soit une augmentation de 766% 
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5 ANNEXES  
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